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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique du sport
Question écrite n° 6187

Texte de la question

M Leonce Deprez appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur le fait que les federations
departementales, ligues et clubs de sports se heurtent actuellement a de graves difficultes de gestion et
d'equilibre financier. En effet, alors que les saisons sportives viennent de recommencer, pour la plupart, aucune
subvention du Fonds national du developpement du sport ne leur est parvenue depuis le debut de l'annee 1988.
En consequence, il lui demande de lui expliquer le motif de ce retard exceptionnel dans l'attribution de cette
dotation, qui handicape lourdement le fonctionnement des clubs de sport au niveau local, et de lui preciser si le
reglement de la dotation sera effectivement realise avant la fin de l'annee 1988.

Texte de la réponse

Reponse. - Le fonds national pour le developpement du sport est un compte special du Tresor dont les regles de
gestion sont fixees par la loi organique no 59-2 du 2 janvier 1959 relative aux lois de finances. Il en resulte
notamment que les depenses engagees ou ordonnees ne peuvent etre superieures aux recettes constatees.
L'essentiel des recettes du fonds est constitue d'un prelevement de 30 p 100 sur les enjeux du Loto sportif et de
2,5 p 100 sur les enjeux du Loto national qui sont verses le 20 du mois suivant le mois ou sont effectuees les
mises. Les depenses suivent le meme rythme. Au cours du premier semestre de 1988, les enjeux du Loto sportif
ont connu une baisse importante, ce qui a diminue d'autant les possibilites d'engagement. La reforme du Loto
sportif mise en oeuvre en juillet a permis une reprise des enjeux autorisant des delegations de credits aux clubs
pour la part regionale 1988 en septembre et octobre. Le solde, soit 47,7 millions de francs, representant 16,5 p
100 de la part regionale 1988, sera delegue a la fin de janvier 1989.
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